
 
Direction des Affaires générales 
Décision n°2021 -022 

LE PRÉSIDENT 
DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

CAMPUS CONDORCET 
 

Vu le décret N° 2021-1315 du 8 octobre 2021 relatif à l’établissement public Campus Condorcet modifiant 
le décret N°2017-1831 du 28 décembre 2017, 
 
Vu le règlement intérieur de l’établissement public Campus Condorcet et notamment son article 3.2.a, 
 
Vu la circulaire du 2 novembre 2021 prise par le président de l’EPCC relative à l’élection des représentants 
élus au conseil d’administration de l’établissement public Campus Condorcet par scrutins prévus à la 
date du 16 décembre 2021,  
 
Vu les scrutins qui se sont déroulés le 16 décembre 2021 pour l’élection des représentants élus au conseil 
d’administration de l’établissement public Campus Condorcet, 
 

Vu les procès-verbaux des opérations de vote et de dépouillement pour chaque collège, établi pour les 
scrutins du 16 décembre 2021, 

ARRETE  
 
Sont élu.e.s membres du conseil d’administration de l’Etablissement public Campus Condorcet : 
 

Collège des professeurs des universités et assimilés 
au sens de l’article D.719-4 du code de l’éducation 

Prénom - NOM  

Armelle ANDRO 
Grégory FURMANIAK 

Collège des autres enseignants-chercheurs, 
enseignants et chercheurs et assimilés au sens de 

l’article D.719-4 du code de l’éducation 

Prénom - NOM  

Régis SCHLAGDENHAUFFEN  
Jonathan MARIE 

Collège des autres personnels exerçant leur fonction 
dans l’établissement public Campus Condorcet 

Prénom - NOM  

Stéphanie SANGAY 
Gérald GENIAUT 

Collège des autres personnels exerçant leur fonction 
dans des établissements membres 

Prénom - NOM  

Francine FILOCHE 
Laure CHRISTOPHE 

Collège étudiants qui suivent un formation dans l’un 
des établissements membres 

Prénom - NOM  

Abdoulaye DIALLO 
Alexis BORSTCHIK 
Michel MENA 
Nina GRINENKO 

 
 
Fait à Aubervilliers, le 16 décembre 2021 
 
Jean-François Balaudé 
 
 
Président de l’EP Campus Condorcet 
 
Affichée et publiée le 17 décembre 2021 
Exécutoire le 17 décembre 2021 

 


